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LISTES ELECTORALES - Cldture d6finitive

El.ections communales compl6mentaires du 7 juin 2026

Conform6ment i L'articl.e 17 de La Loi 6Lectorale modifi6e du 1B f6vrier 2003,

iL est port6 A La connaissance du pubLic qu'i l''occasion des 6lections

communaLes comp16mentaires du 7 juin 2026, l'a Liste 6iectorates d6finitive

et [a liste suppt6mentaire des 6lecteurs nouvetlement inscrits mentionnant

6galement Les 6Lecteurs rayes, sont d6finitivement a116t6es par Le col'l.dge

des bourgmestre et 6chevins et d6pos6es b L'inspection du pub[ic au

secr6tariat communat, concurremment avec les [istes provisoires, du

quarante-quatridme au trente-septidme jour avant Le jour du scrutin.

Chaque citoyen peut en prendre inspection mais ne pas en recevoirde copie

[Article 20 al.in6a 1 LE].

Un recours en r6formation est ouvert devant la Cour administrative contre

toute d6cision par laqueIte une personne a 6t6 ind0ment inscrite, omise ou

ray6e des Listes 6lectoral.es conform6ment aux dispositions des artictes 21

et suivants.

Larochette ,le 24 avril2026
Pour Le coLldge des bourgmestre et 6chevins

s. Le bourgmestre,
Mirko Martellini

s. Le Secr6taire,
Bruno BRUNETTI
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